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©  Machine  d'application  d'un  matériau  pour  un  revêtement  d'une  chaussée. 

©  L'invention  concerne  une  machine  d'application 
d'un  matériau  pour  un  revêtement  d'une  chaussée 
telle  qu'une  route,  une  autoroute  etc,  ce  revêtement 
étant  constitué  de  produits  que  l'on  peut  appliquer 
directement  sans  nécessiter  le  dépôt  d'une  couche 
de  bitume  au  préalable.  Des  produits,  tels  que  ceux 
qu'utilise  la  machine  de  l'invention,  sont,  par  exem- 
ple,  des  gravillons  enrobés  de  bitume  soit  chauds, 
soit  froids,  ou  des  produits  que  l'on  nomme  couram- 
ment,  dans  le  domaine  de  la  technique,  des  "bétons 
bitumeux". 

La  machine  de  l'invention  comprend  essentielle- 
ment  un  dispositif  stabilisateur  (4)  monté  à  l'arrière 
du  châssis  (9)  portant  la  benne  (1),  à  l'arrière  du 

train  arrière  du  camion,  de  la  remorque  ou  de  la 
semi-remorque  et  constitué  de  roues  métalliques 
(14)  délestant  les  roues  arrière  du  camion  (9),  de  la 
remorque  ou  de  la  semi-remorque  lorsque  la  machi- 
ne  d'application  de  matériau  est  en  fonctionnement, 
un  dispositif  d'épandage  (5)  pour  épandre  le  maté- 
riau  à  épandre  stocké  dans  la  benne  basculante  (1  ), 
un  dispositif  de  damage  (6)  et  un  dispositif  de  lissa- 
ge  (7),  le  dispositif  d'épandage  (5),  le  dispositif  de 
damage  (6)  et  le  dispositif  de  lissage  (7)  étant  mon- 
tés  sur  un  même  châssis  solidaire  de  la  benne  (1)  et 
venant  se  fixer  à  l'arrière  de  la  benne  (1)  en  rempla- 
cement  de  la  porte  arrière  de  ladite  benne. 
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L'invention  concerne  une  machine  d'application 
d'un  matériau  pour  un  revêtement  d'une  chaussée 
telle  qu'une  route,  une  autoroute  etc,  ce  revête- 
ment  étant  constitué  de  produits  que  l'on  peut 
appliquer  directement  sans  nécessiter  le  dépôt 
d'une  couche  de  bitume  au  préalable.  Des  pro- 
duits,  tels  que  ceux  qu'utilise  la  machine  de  l'in- 
vention,  sont,  par  exemple,  des  gravillons  enrobés 
de  bitume  soit  chauds,  soit  froids,  ou  des  produits 
que  l'on  nomme  couramment,  dans  le  domaine  de 
la  technique,  des  "bétons  ciments"  ou  "bétons 
bitumeux". 

Avec  de  tels  produits,  seuls  trois  opérations 
sont  nécessaires:  l'épandage  du  matériau  de  revê- 
tement,  le  damage  et  le  lissage  de  la  couche  de 
matériau  épandue. 

On  connaît  déjà  des  dispositifs  qui  permettent 
d'épandre  du  gravillon,  tels  que  celui  qui  est  décrit 
dans  le  document  FR-A-2  528  085.  Dans  ces  dis- 
positifs,  le  gravillon  tombe  de  la  benne  d'un  ca- 
mion  par  une  fente  sur  l'arête  arrière  de  la  benne 
et  est  reçu  sur  un  rouleau  extracteur  avant  de 
tomber,  projeté,  sur  le  sol.  Des  dispositifs  de  ce 
type,  c'est-à-dire  à  rouleau,  s'ils  marchent  correc- 
tement  avec  du  gravillon  qui  constitue  en  fait  un 
matériau  relativement  fluide,  ne  sont  plus  du  tout 
adaptés  à  des  matériaux  comme  ceux  mentionnés 
ci-dessus,  car  ils  sont  visqueux. 

On  connaît  également,  par  la  demande  de  bre- 
vet  français  n°  89  17  224  déposée  au  nom  de  la 
présente  demanderesse,  un  dispositif  gravillonneur 
dont  la  caractéristique  essentielle  est  de  présenter 
un  transporteur  à  bande  sans  fin  pour  l'épandage 
du  gravillon.  Un  tel  dispositif  est  adapté  pour 
l'épandage  de  produits  "visqueux",  car  le  débit  de 
produits  en  sortie  du  transporteur,  une  fois  les 
réglages  nécessaires  effectués,  est  indépendant 
des  conditions  d'épandage,  en  particulier,  de  la 
viscosité  du  matériau  utilisé.  Il  permet  donc  de 
réaliser  des  couches  d'épaisseur  constante,  quel 
que  soit  le  matériau  utilisé,  ce  qui  constitue  un 
avantage  certain  quant  à  la  qualité  du  revêtement. 
Cela  constitue  aussi  un  avantage  car  l'opération 
d'épandage  s'effectue  sans  perte  de  matériau  qui 
est,  par  ailleurs,  coûteux. 

L'inconvénient  que  présente,  néanmoins  le  dis- 
positif  décrit  dans  cette  demande  de  brevet,  résulte 
du  fait  qu'il  n'est  pas  prévu  pour  réaliser  l'ensem- 
ble  des  opérations  nécessaires  à  l'application  d'un 
revêtement  sur  une  chaussée. 

Le  problème  majeur  que  pose  la  réalisation 
d'une  machine  d'application  d'un  matériau  pour  le 
revêtement  d'une  chaussée  qui  effectue  la  globalité 
des  opérations  nécessaires  à  la  réalisation  d'un  tel 
revêtement,  est  de  combiner  un  dispositif  d'épan- 
dage  avec  lequel  on  peut  obtenir  une  couche  de 
matériau  d'épaisseur  constante  et  des  dispositifs 
de  damage  et  de  lissage  qui,  par  application  d'une 

pression  importante  sur  le  revêtement,  forment  une 
couche  lisse.  En  effet,  les  dispositifs  de  damage  et 
de  lissage  créent  des  vibrations  et  à-coups  qui 
peuvent  perturber  le  fonctionnement  correct  du  dis- 

5  positif  d'épandage. 
Le  but  de  l'invention  est  donc  de  résoudre  ce 

problème  et  de  proposer  une  machine  d'application 
d'un  matériau  pour  un  revêtement  d'une  chaussée, 
ledit  revêtement  étant  constitué  dans  un  matériau 

10  tel  que  ceux  qui  sont  mentionnés  ci-dessus,  et  qui 
permet  d'effectuer  la  globalité  des  opérations  né- 
cessaires  à  l'obtention  d'une  couche  finale  d'épais- 
seur  constante,  damée  et  lissée. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  une  machine 
75  d'application  d'un  matériau  pour  former  un  revête- 

ment  sur  une  chaussée,  ce  matériau  pouvant  être 
constitué  de  gravillons  enrobés  de  bitume,  soit 
chauds,  soit  froids,  ou  de  produits  tels  que  du 
"bétons  ciments"  ou  "bétons  bitumeux"  et  pouvant 

20  être  stockés  dans  une  benne  basculante  d'un  ca- 
mion  ou  d'une  remorque  ou  une  semi-remorque 
attelée  à  un  camion. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  elle 
comprend  essentiellement  un  dispositif  stabilisateur 

25  monté  à  l'arrière  du  châssis  portant  la  benne  et 
prévu  pour  annuler  l'effet  d'amortissement  des 
amortisseurs  du  camion,  de  la  remorque  ou  de  la 
semi-remorque  lorsque  la  machine  d'application  de 
matériau  est  en  fonctionnement,  un  dispositif 

30  d'épandage  pour  épandre  le  matériau  à  épandre 
stocké  dans  la  benne  basculante,  un  dispositif  de 
damage  et  un  dispositif  de  lissage,  le  dispositif 
d'épandage,  le  dispositif  de  damage  et  le  dispositif 
de  lissage  étant  montés  sur  un  même  châssis 

35  solidaire  de  la  benne  et  venant  se  fixer  à  l'arrière 
de  la  benne  en  remplacement  de  la  porte  arrière 
de  ladite  benne,  le  dispositif  d'épandage  étant 
constitué  d'une  trémie  de  largeur  au  moins  égale  à 
celle  de  la  benne  et  en  communication  avec  l'inté- 

40  rieur  de  ladite  benne,  d'un  transporteur  constitué 
de  deux  tambours  transversaux  et  d'un  tapis  sans 
fin  métallique  de  largeur  au  moins  égale  à  celle  de 
la  trémie  et  passant  sur  les  deux  tambours,  le  brin 
supérieur  du  tapis  étant  placé,  pour  partie,  sous 

45  l'orifice  de  sortie  de  la  trémie,  d'un  ensemble  de 
vannes  parallèles  montées  pivotantes  autour  d'un 
même  axe  transversal  et  horizontal  et  contiguës  sur 
une  largeur  au  moins  égale  à  celle  de  la  trémie, 
chacune  desdites  vannes  pouvant  individuellement 

50  obturer  ou  non  l'orifice  de  sortie  de  la  trémie  et 
empêcher  ainsi  le  matériau  stocké  dans  la  benne 
d'atteindre  le  brin  supérieur  du  tapis  sans  fin,  une 
lame  verticale  de  largeur  au  moins  égale  à  celle  du 
tapis  sans  fin  du  transporteur,  surplombant  le  brin 

55  supérieur  du  tapis  et  pouvant  coulisser  verticale- 
ment  et  une  bavette  de  largeur  au  moins  égale  à 
celle  du  tapis  du  transporteur  prévue  à  l'arrière  du 
transporteur,  le  dispositif  de  damage  et  de  lissage 
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ant  respectivement  fixes,  a  l'arriére  au  aisposim 
épandage,  à  une  plate-forme  pouvant  pivoter  au- 
ur  d'un  axe  transversal  monté  sur  le  châssis 
)lidaire  de  la  benne,  le  dispositif  de  damage  étant 
institué  d'un  dispositif  vibrant  entraînant  verticale- 
ient  et  alternativement  une  lame  transversale  et 
Drizontale  de  longueur  au  moins  égale  à  la  largeur 
j  tapis  du  transporteur  et  le  dispositif  de  lissage 
tant  constitué  d'une  lame  transversale  et  horizon- 
ile  de  longueur  au  moins  égale  à  celle  de  la  lame 
u  dispositif  de  damage  et  pouvant  être  réglée  en 
auteur  par  des  moyens  appropriés,  un  vérin  com- 
landant  le  pivotement  de  la  plate-forme  afin  que 
i  lame  du  dispositif  de  lissage  exerce  une  pres- 
ion  suffisante  sur  le  sol  pour  lisser  le  revêtement. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
*  dispositif  stabilisateur  est  constitué  de  roues 
létalliques  montées  à  une  première  extrémité  d'un 
ras  dont  l'autre  extrémité  est  montée  pivotante  sur 
î  châssis  du  véhicule  porteur  de  la  benne,  et  d'un 
érin  pouvant  faire  pivoter  le  bras  de  manière  que 
3S  roues  métalliques  exercent  une  pression  sur  le 
ol  suffisante  pour  délester  les  roues  arrière  du 
éhicule  porteur  de  la  benne. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
3  dispositif  stabilisateur  comprend  un  vérin  monté 
*ntre  l'essieu  arrière  du  véhicule  porteur  de  la 
lenne  et  le  châssis  supportant  ladite  benne. 

Les  caractéristiques  de  l'invention  mentionnées 
:i-dessus,  ainsi  que  d'autres,  apparaîtront  plus  clai- 
ement  à  la  lecture  d'un  exemple  de  réalisation, 
adite  description  étant  faite  en  relation  avec  les 
lessins  joints,  parmi  lesquels: 

la  Fig.  1  représente  une  vue  latérale  de  l'arrière 
d'un  camion,  d'une  remorque  ou  d'une  semi- 
remorque  équipée  d'une  machine  d'application 
de  matériau  pour  le  revêtement  d'une  chaussée 
selon  une  première  réalisation  de  l'invention,  et 
la  Fig.  2  est  une  vue  latérale  de  l'arrière  d'un 
véhicule  équipé  d'une  machine  d'application  de 
matériau  selon  une  seconde  réalisation  de  l'in- 
vention. 

La  machine  d'application  de  matériau  pour  un 
-evêtement  de  chaussée  selon  l'invention  est  pré- 
/ue  pour  s'adapter  à  l'arrière  d'un  camion,  d'une 
-emorque  ou  d'une  semi-remorque  muni  d'une 
oenne  1  qui  peut  basculer,  autour  d'un  axe  2,  sous 
l'effet  d'un  vérin  hydraulique  3.  Elle  comprend  es- 
sentiellement  un  dispositif  stabilisateur  4,  un  dispo- 
sitif  d'épandage  5,  un  dispositif  de  damage  6  et  un 
dispositif  de  lissage  7. 

Sur  les  Figs.  1  et  2,  les  éléments  latéraux  du 
premier  plan  ont  été  retirés  pour  les  rendre  plus 
lisibles,  seuls  ceux  de  l'autre  côté  étant  représen- 
tés. 

Le  dispositif  stabilisateur  4  est  constitué  de 
deux  plaques  latérales  verticales  7  (une  seule  est 
visible  sur  la  Fig.)  fixées,  par  leurs  extrémités  su- 

périeures  o,  ôui  \a  yai  uc  oimbio  vj"   ̂ —  - 
camion  9  (ou  de  la  remorque  ou  de  la  semi- 
remorque).  Aux  extrémités  inférieures  10  de  ces 
deux  plaques  verticales  7,  est  fixé  un  axe  transver- 
sal  11  autour  duquel  peuvent  pivoter  deux  bras  12 
(un  seul  est  visible)  rendus  parallèles  par  des 
moyens  appropriés  (non  représentés)  et  légère- 
ment  inclinés  vers  le  bas.  Au  bout  arrière  de  cha- 
cun  des  bras  12,  sont  montées,  sur  des  axes 

i  transversaux  et  horizontaux  13,  des  roues  métalli- 

ques  14.  Les  bras  12  sont  maintenus  dans  leur 
position  inclinée  au  moyen  d'un  vérin  15  hydrauli- 
que  ou  pneumatique  fixé,  par  une  de  ces  extrémi- 
tés  16,  au  châssis  9  en  un  point  situé  à  l'arrière 

5  des  points  de  fixation  des  plaques  verticales  7  et, 
par  son  autre  extrémité  17,  sur  un  des  bras  12  en 
un  point  situé  entre  les  deux  axes  11,  13. 

Le  dispositif  d'épandage  5  est  un  dispositif 
dont  les  éléments  essentiels  ont  déjà  été  décrits 

o  dans  la  demande  de  brevet  89  17  224  déposée  au 
nom  de  la  présente  demanderesse.  Il  est  constitué 
d'une  plaque  18  qui  vient  se  fixer,  par  des  moyens 
adéquates  (non  représentés),  à  la  place  de  la  porte 
arrière  de  la  benne  1  .  Cette  plaque  1  8  est  recour- 

5  bée,  dans  sa  partie  inférieure  et  sur  toute  la  largeur 
de  la  benne  1,  vers  l'arrière,  la  partie  recourbée  19 
se  trouvant  sensiblement  dans  un  plan  vertical  et 
transversal  lorsque  la  benne  1  est  relevée,  comme 
il  est  montré  à  la  Fig.  La  partie  arrière  du  fond  20 

o  de  la  benne  1  et  la  partie  recourbée  19  de  la 
plaque  18  forment  une  trémie  21. 

Dans  sensiblement  le  même  plan  que  les 
flancs  latéraux  22  de  la  benne  1  ,  sont  fixées  deux 
plaques  latérales  qui  constituent  un  châssis  23. 

i5  Sous  l'orifice  de  sortie  de  la  trémie  21,  est 
prévu  un  ensemble  formé  de  vannes  24  parallèles 
montées,  de  manière  contiguë,  sur  une  largeur  au 
moins  égale  à  celle  de  la  benne  1.  Chacune  d'elles 
peut  pivoter  autour  d'un  axe  transversal  et  horizon- 

(0  tal  25  rendu  solidaire  du  châssis  23  par  des 
moyens  adéquates  (non  représentés).  Elles  sont 
actionnées,  chacune,  par  un  vérin  à  double  effet 
26,  pneumatique  ou  hydraulique,  fixé,  par  une  de 
ses  extrémités  27,  sur  un  bras  de  la  vanne  27 

ts  associée  et,  par  l'autre  extrémité,  sur  un  axe  trans- 
versal  et  horizontal  28  rendu  solidaire,  par  des 

moyens  appropriés  (non  représentés),  du  châssis 
23. 

Sous  l'orifice  de  sortie  de  la  trémie  21  ,  juste  en 
50  dessous  de  l'ensemble  de  vannes  24,  est  monté  un 

transporteur  29  constitué  de  deux  tambours  30,  31 
pouvant  respectivement  tourner  autour  d'axes 
transversaux  et  horizontaux  rendus  solidaires  du 
châssis  23.  Entre  les  tambours  30,  31  ,  est  tendu  un 

55  tapis  sans  fin  32  dont  la  largeur  est  au  moins  égale 
à  celle  de  l'orifice  de  sortie  de  la  trémie  21.  L'un 
des  tambours  30  (ou  31)  est  entraîné  par  un  mo- 
teur  (non  représenté)  dans  un  sens  tel  que  le  brin 

o 
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ju^iicui  vjo  uu  o<i  Biieuiue  un  mouvement 
de  translation  d'avant  en  arrière  (représenté  par  la 
flèche  A  sur  la  Fig.).  La  vitesse  du  moteur  est 
asservie  à  la  vitesse  de  déplacement  du  camion. 
Le  tapis  32  est,  avantageusement,  du  type  métalli- 
que.  Il  est  constitué  de  deux  chaînes  reliées  par 
des  lattes  transversales  et  s'engrenant  sur  des 
roues  dentées  solidaires  de  chacun  des  tambours 
30,  31. 

A  l'arrière  de  la  sortie  de  la  trémie  21  ,  surplom- 
bant  le  brin  supérieur  33  du  tapis  32  du  transpor- 
teur  29,  est  prévue  une  lame  transversale  34  sensi- 
blement  verticale  pouvant  coulisser  verticalement. 
Sa  longueur  est  au  moins  égale  à  la  largeur  du 
tapis  32.  Elle  est  actionnée  par  des  moyens  adé- 
quates  (non  représentés)  tels  qu'une  vis  de  réglage 
à  commande  manuelle  ou  motorisée.  Elle  peut 
rirendre  toutes  les  positions  comprises  entre  deux 
Dositions  extrêmes.  Dans  une  de  ces  positions,  elle 
affleure,  par  son  arête  inférieure,  le  brin  supérieur 
33  du  tapis  32  et,  dans  l'autre  position,  elle  est 
complètement  relevée  laissant  un  espace  détermi- 
îé  entre  son  arête  inférieure  et  le  brin  supérieur  33 
iu  tapis  32. 

A  la  sortie  du  transporteur  29,  en  dessous  du 
u'veau  du  tambour  arrière  31  du  transporteur  29, 
îst  prévue  une  bavette  35  fixée  sur  le  châssis  23 
>t  inclinée  vers  le  bas  et  l'arrière.  Elle  a  une 
argeur  au  moins  égale  à  celle  du  tapis  32. 

Sur  un  axe  transversal  36  solidaire  du  châssis 
!3,  est  monté  un  élément  constitué  de  deux  bras 
!7  (un  seul  est  visible)  latéraux  et  sensiblement 
lorizontaux  rendus  parallèles,  par  des  moyens  ap- 
propriés  (non  représentés).  Aux  bouts  arrière  des 
leux  bras  37,  sont  fixés  deux  bras  38  (un  seul  est 
isible)  parallèles  et  légèrement  inclinés  par  rap- 
ort  à  la  verticale.  Aux  bouts  des  bras  38,  est  fixée 
ne  plate-forme  horizontale  39.  Les  bras  37  sont 
îontés  pour  pouvoir  pivoter  autour  de  l'axe  hori- 
ontal  36  sous  l'effet  d'un  vérin  à  double  effet  40, 
neumatique  ou  hydraulique,  dont  une  extrémité  41 
st  fixée  sur  la  plaque  18  et  l'autre  extrémité  42  à 
Bxtrémité  arrière  de  l'un  des  deux  bras  37.  La 
late-forme  39  peut  ainsi  pivoter  autour  de  cette 
xe  36. 

Sur  la  surface  inférieure  de  la  plate-forme  39, 
st  fixé  un  bras  43  au  bout  duquel  est  monté  le 
ispositif  de  damage  6  constitué  d'un  mécanisme 
brant  44  entraînant  une  lame  transversale  et  hori- 
Dntale  45  de  longueur  au  moins  égale  à  la  largeur 
j  tapis  32. 

A  l'arrière  de  la  plate-forme  39,  est  fixé  le 
spositif  de  lissage  7  constitué  d'un  profilé  46  en 
rme  de  "L"  fixé  à  deux  coulisseaux  latéraux  47 
n  seul  est  visible)  permettant  au  profilé  46  de 
)ulisser  verticalement  sous  l'action  d'un  mécani- 
ne  48  qui  peut  être,  par  exemple,  un  système 
s-écrou  à  commande  manuelle  ou  motorisée. 

l  arête  avant  du  profile  46  présente  une  forme 
arrondie. 

A  l'arrière  de  la  plate-forme  39  et  perpendi- 
culairement  à  celle-ci,  sont  fixées  les  extrémités 

5  inférieures  de  deux  montants  49  (un  seul  est  visi- 
ble)  dont  les  extrémités  supérieures  sont  prévues 
pour  recevoir  un  pupitre  de  commande  50.  Celui-ci 
est  destiné,  en  autre,  à  la  commande  du  dispositif 
stabilisateur  4,  du  dispositif  épandeur  5,  du  disposi- 

70  tif  de  damage  6  et  du  dispositf  de  lissage  7.  En  ce 
qui  concerne  le  dispositif  stabilisateur  5,  il  peut,  par 
exemple,  permettre  la  commande  de  la  pression 
de  fluide  dans  le  vérin  15.  Pour  le  dispositif  épan- 
deur  5,  il  peut,  par  exemple,  permettre  la  comman- 

15  de  de  l'ouverture  et  de  la  fermeture  des  vannes  24, 
de  la  vitesse  de  défilement  du  tapis  32  du  trans- 
porteur  29  et  du  réglage  de  la  lame  34  si  celle-ci 
est  motorisée.  Pour  le  dispositif  de  lissage  7,  il 
peut,  par  exemple,  permettre  la  commande  de  la 

>o  pression  de  fluide  dans  le  vérin  40  et/ou  la  com- 
mande  des  moyens  48. 

La  Fig.  2  montre  une  variante  de  réalisation  de 
la  machine  selon  l'invention.  Elle  diffère  de  la  pre- 
mière  réalisation  par  la  constitution  du  dispositif 

@5  stabilisateur  4.  La  référence  51  montre  l'essieu 
arrière  du  véhicule  portant  la  benne  1  et  la  machi- 
ne  de  l'invention.  Sur  l'essieu  51,  sont  fixés  des 
amortisseurs  52  (un  seul  est  visible)  qui  sont  eux- 
mêmes  fixés  sur  le  châssis  9  du  véhicule.  Le 

0  dispositif  stabilisateur  4  selon  cette  variante  de 
réalisation  consiste  au  montage  d'un  vérin  pneuma- 
tique  ou  hydraulique  53  dont  une  extrémité  54  est 
fixée  à  l'essieu  51  et  l'autre  extrémité  55  au  châs- 
sis  9.  Deux  vérins  peuvent  être  montés  ainsi  entre 

5  l'essieu  51  et  le  châssis  9,  c'est-à-dire  un  vérin 
pour  chacun  des  amortisseurs  arrière  du  véhicule. 

Lorsque  la  machine  d'application  de  matériau 
pour  le  revêtement  d'une  chaussée  selon  l'inven- 
tion  est  montée  à  l'arrière  d'une  benne  1  d'un 

3  camion  (ou  d'une  remorque  ou  d'une  semi-remor- 
que)  et  qu'il  fonctionne  normalement,  la  benne  1 
est  relevée  et  inclinée  vers  l'arrière  et  le  camion 
avance  à  une  vitesse  relativement  lente  dépendant 
de  conditions  déterminées  de  l'épandage  à  effec- 

ï  tuer. 
On  notera,  à  ce  sujet,  que  le  camion  peut  être 

équipé  d'un  pont  à  moteur  hydraustatique  débraya- 
ble  qui  est  accouplé  sur  le  pont  mécanique  du 
camion.  Lors  du  fonctionnement  de  la  machine,  le 

1  moteur  hydraustatique  est  embrayé  et  le  camion 
est  entraîné  par  ce  moteur,  plutôt  que  par  son 
moteur  thermique.  Ceci  permet  d'obtenir  des  vites- 
ses  d'avancement  du  camion  très  lentes  et,  surtout, 
régulières.  Lorsque  la  machine  n'est  plus  en  fonc- 
tionnement,  le  moteur  hydraustatique  est  débrayé, 
et  le  camion  est  entraîné  par  son  moteur  thermi- 
que,  ce  qui  lui  assure  un  vitesse  sur  route  normale. 

La  benne  1  contient  un  matériau  prévu  pour  les 
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revêtements  de  chaussée,  tel  que  des  produits 
couramment  nommés,  dans  le  domaine  de  la  tech- 
nique,  "bétons  bitumeux"  ou  "bétons  ciments",  ou 
des  gravillons  enrobés  chauds  ou  froids,  etc.  Par 
l'effet  de  la  pesanteur  sur  lui,  le  matériau  à  épan- 
dre  est  entraîné  dans  la  trémie  21  sur  toute  la 
largeur  de  la  benne  1. 

Les  trappes  24,  si  elles  sont  ouvertes,  le  laisse 
passer  sur  le  brin  supérieur  33  du  tapis  32  en  une 
largeur  égale  à  la  largeur  totale  des  trappes  ouver- 
tes  24,  le  matériau  formant  sur  le  brin  supérieur  33 
du  tapis  32  une  couche  dont  l'épaisseur  est  ajustée 
au  moyen  de  la  lame  34.  Cette  couche  de  matériau 
est  entraînée  jusqu'à  la  sortie  du  transporteur  29 
où  elle  est  projetée  au  sol,  guidée  dans  sa  chute 
par  la  bavette  35  et  formant  à  sa  sortie  un  rideau 
de  largeur  correspondant  à  la  largeur  des  vannes 
ouvertes  24. 

L'utilisation  d'un  transporteur  29  à  tapis  sans 
fin  permet  d'avoir  une  quantité  de  matériau  par 
unité  de  surface  qui  soit  constante  et  indépendante 
de  la  vitesse  d'avancement  du  camion,  de  la  hau- 
teur  de  levage  de  la  benne  et  de  la  quantité  de 
matériau  dans  la  benne.  La  lame  34  permet,  quant 
à  elle,  d'ajuster  la  quantité  à  épandre  en  fonction 
de  la  viscosité  du  matériau.  Le  fait  que  le  tapis  33 
soit  métallique,  permet  d'utiliser  des  produits 
chauds,  car  il  ne  s'encrasse  pas  et  ne  brûle  pas 
comme  le  ferait  un  tapis  en  caoutchouc. 

Arrivé  au  sol,  le  matériau  forme  une  couche 
que  le  dispositif  de  damage  6  compacte  afin  qu'el- 
le  soit  de  densité  relativement  homogène  sur  toute 
la  largeur  épandue. 

Cette  couche  homogénéisée  est  ensuite  lissée 
par  le  dispositif  de  lissage  7,  sa  lame  46  exerçant 
une  pression  sur  le  sol  suffisante  pour  tasser  le 
matériau  et  effacer  les  irrégularités  que  la  couche  à 
la  sortie  du  dispositif  de  damage  6  présentait  jus- 
que  là.  Le  réglage  en  hauteur  de  la  lame  46  du 
dispositif  de  lissage  6,  rendu  possible  grâce  au 
couiisseau  47  et  aux  moyens  de  réglage  48,  per- 
met  d'ajuster  l'épaisseur  de  la  couche  finale. 

Le  vérin  40,  par  le  moment  qu'il  transmet  à 
l'ensemble  formé  par  les  bras  37,  38,  la  plate- 
forme  39  et  le  dispositif  de  lissage  7,  permet  de 
maintenir  la  pression  de  la  lame  46  sur  le  sol  qui 
est  nécessaire  au  bon  fonctionnement  du  dispositif 
de  lissage  7. 

Dans  la  première  variante  de  réalisation  de 
l'invention,  lorsque  la  machine  d'application  de  re- 
vêtement  de  l'invention  est  en  fonctionnement  sur 
un  camion,  celui-ci  repose,  à  l'arrière,  principale- 
ment  sur  les  roues  métalliques  14  du  dispositif 
stabilisateur  4,  et  non  sur  ses  roues  arrière  seules. 
Le  dispositif  stabilisateur  4  permet  ainsi  de  suppri- 
mer  l'effet  d'amortissement  des  suspensions  du 
camion,  effet  qui  empêcherait  d'obtenir  une  couche 
finale  d'épaisseur  constante  car  celle-ci  dépendrait 

de  l'amortissement  des  à-coups  que  reçoit  le  ca- 
mion  en  avançant  sur  le  sol  non  revêtu.  Le  vérin  15 
permet  d'ajuster  l'assiette  du  camion  par  rappport 
au  sol  en  fonction  de  l'épaisseur  de  la  couche 

5  finale  à  obtenir  et  maintient,  lorsque  cet  ajustement 
est  fait,  tes  bras  12  rigidement  fixes  par  rapport  au 
châssis  9  du  camion. 

Au  cas  où  la  machine  d'application  selon  l'in- 
vention  est  montée  à  l'arrière  d'une  benne  1  d'une 

10  remorque  ou  d'une  semi-remorque,  ce  sont  tes 
roues  de  cette  remorque  ou  semi-remorque  qui 
sont  délestées  par  le  dispositif  stabitisateur  4. 

Selon  la  seconde  variante,  le  camion  repose 
sur  ses  roues  arrière,  mais  le  pont  est  rigidifié  par 

15  l'envoi  de  fluide  dans  le  vérin  53.  Les  amortisseurs 
ne  peuvent  plus  jouer  leur  rôle.  Les  vérins  suppri- 
ment  l'effet  d'amortissement  de  la  suspension  ar- 
rière  du  camion  (ou  de  la  remorque  ou  de  la  semi- 
remorque)  et  la  machine,  selon  cette  réalisation, 

20  peut  réaliser  des  revêtements  d'épaisseur  constan- 
te.  Lorsque  la  machine  de  l'invention  n'est  plus  en 
fonctionnement,  la  pression  de  fluide  n'est  plus 
envoyée  au  vérin  53  et  les  amortisseurs  52  retrou- 
vent  leur  fonctionnement  normal. 

25 
Revendications 

1.  Machine  d'application  d'un  matériau  pour  for- 
mer  un  revêtement  sur  une  chaussée,  ce  ma- 

30  tériau  pouvant  être  constitué  de  gravillons  en- 
robés  de  bitume,  soit  chauds,  soit  froids,  ou  de 
produits  tels  que  du  "bétons  ciments"  ou 
"bétons  bitumeux"  et  pouvant  être  stocké  dans 
une  benne  basculante  (1)  d'un  camion  ou 

35  d'une  remorque  ou  une  semi-remorque  attelée 
à  un  camion,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
prend  essentiellement  un  dispositif  stabilisateur 
(4)  monté  à  l'arrière  du  châssis  (9)  portant  la 
benne  (1  )  et  prévu  pour  annuler  l'effet  d'amor- 

40  tissement  des  amortisseurs  du  camion,  de  la 
remorque  ou  de  la  semi-remorque  lorsque  la 
machine  d'application  de  matériau  est  en  fonc- 
tionnement,  un  dispositif  d'épandage  (5)  pour 
épandre  le  matériau  à  épandre  stocké  dans  la 

45  benne  basculante  (1),  un  dispositif  de  damage 
(6)  et  un  dispositif  de  lissage  (7),  le  dispositif 
d'épandage  (5),  le  dispositif  de  damage  (6)  et 
le  dispositif  de  lissage  (7)  étant  montés  sur  un 
même  châssis  (23)  solidaire  de  la  benne  (1)  et 

50  venant  se  fixer  à  l'arrière  de  ladite  benne  (1) 
en  remplacement  de  sa  porte  arrière,  le  dispo- 
sitif  d'épandage  (5)  étant  constitué  d'une  tré- 
mie  (21)  de  largeur  au  moins  égale  à  celle  de 
la  benne  (1)  et  en  communication  avec  l'inté- 

55  rieur  de  ladite  benne  (1),  d'un  transporteur  (29) 
constitué  de  deux  tambours  transversaux  (30, 
31)  dont  l'un  est  entraîné  par  un  moteur  et 
d'un  tapis  sans  fin  (32)  métallique  de  largeur 

5 
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au  moins  égale  à  celle  de  la  trémie  (21)  et 
défilant  entre  les  deux  tambours  (30,  31),  la 
vitesse  de  défilement  du  tapis  (32)  étant  asser- 
vie  à  celle  du  véhicule  porteur  de  la  benne,  le 
brin  supérieur  (33)  du  tapis  (32)  étant  prévu  5 
pour  être  placé,  pour  partie,  sous  l'orifice  de 
sortie  de  la  trémie  (21),  d'un  ensemble  de 
vannes  (24)  parallèles  montées  pivotantes  au- 
tour  d'un  même  axe  (25)  transversal  et  hori- 
zontal  et  contiguës  sur  une  largeur  au  moins  w 
égale  à  celle  de  la  trémie  (21),  chacune  desdi- 
tes  vannes  (24)  pouvant  individuellement  obtu- 
rer  ou  non  l'orifice  de  sortie  de  la  trémie  (21) 
et  empêcher  ainsi  le  matériau  stocké  dans  la 
benne  (1)  d'atteindre  le  brin  supérieur  (33)  du  75 
tapis  sans  fin  (32),  une  lame  verticale  (34)  de 
largeur  au  moins  égale  à  cette  du  tapis  sans 
fin  (32)  du  transporteur  (29),  surplombant  le 
brin  supérieur  (33)  du  tapis  (32)  et  pouvant 
coulisser  verticalement  et  une  bavette  (35)  de  20 
largeur  au  moins  égale  à  celle  du  tapis  (32)  du 
transporteur  (29)  prévue  à  l'arrière  du  transpor- 
teur  (29),  le  dispositif  de  damage  (6)  et  le 
dispositif  de  lissage  (7)  étant  respectivement 
fixés,  à  l'arrière  du  dispositif  d'épandage  (5),  à  25 
une  plate-forme  (39)  pouvant  pivoter  autour 
d'un  axe  transversal  (36)  monté  sur  le  châssis 
(23)  solidaire  de  la  benne  (1),  le  dispositif  de 
damage  (6)  étant  constitué  d'un  dispositif  vi- 
brant  (44)  entraînant  verticalement  et  alternati-  30 
vement  une  lame  transversale  et  horizontale 
(45)  de  longueur  au  moins  égale  à  la  largeur 
du  tapis  (32)  du  transporteur  (29)  et  le  disposi- 
tif  de  lissage  (7)  étant  constitué  d'un  profilé  en 
forme  de  "L"  dont  l'aile  horizontale  est  trans-  35 
versale  et  est  de  longueur  au  moins  égale  à 
celle  de  la  lame  (45)  du  dispositif  de  damage 
(6)  et  pouvant  être  réglée  en  hauteur  par  des 
moyens  appropriés  (47,  48),  un  vérin  (40)  com- 
mandant  le  pivotement  de  la  plate-forme  (39)  40 
afin  que  l'aile  horizontale  du  profilé  (46)  du 
dispositif  de  lissage  (7)  exerce  une  pression 
suffisante  sur  le  sol  pour  lisser  le  revêtement. 

2.  Machine  d'applicatin  de  matériau  selon  la  re-  45 
vendication  1,  caractérisée  en  ce  le  dispositif 
stabilisateur  (4)  est  constitué  de  roues  métalli- 
ques  (14)  montées,  tournantes,  à  une  première 
extrémité  d'un  bras  (12)  dont  l'autre  extrémité 
est  montée  pivotante  sur  le  châssis  (9)  du  50 
véhicule  porteur  de  la  benne  et  d'un  vérin  (15) 
pouvant  faire  pivoter  le  bras  (12)  de  manière 
que  les  roues  métalliques  (14)  exercent  une 
pression  sur  le  sol  suffisante  pour  délester  les 
roues  arrière  du  véhicule  porteur  de  la  benne.  55 

3.  Machine  d'application  d'un  matériau  selon  la 
revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  le  dispositif 

stabilisateur  (4)  comprend  un  vérin  (53)  monté 
entre  l'essieu  arrière  (51)  du  véhicule  porteur 
de  la  benne  (1)  et  le  châssis  (9)  dudit  véhicule, 
ledit  vérin  (53)  permettant  de  rigidifier  la  sus- 
pension  arrière  dudit  véhicule  lorsque  la  ma- 
chine  est  en  fonctionnement. 

6 
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